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ASSEMBLÉE NATIONALE
9ème législature

Reinsertion professionnelle et sociale
Question écrite n° 8944

Texte de la question

M Jean-Pierre Delalande attire l'attention de M le secretaire d'Etat aupres du ministre de la solidarite, de la sante
et de la protection sociale, charge des handicapes et des accidentes de la vie, sur les dispositions prevues par
les lois relatives a la fonction publique de l'Etat, a la fonction publique territoriale et a la fonction publique
hospitaliere concernant le reclassement des fonctionnaires pour raison de sante. Il lui demande de bien vouloir
etablir un premier bilan de leur mise en oeuvre faisant apparaitre les eventuelles difficultes rencontrees,
notamment celles qui resulteraient d'un retard dans la publication des textes d'application.

Texte de la réponse

Reponse. - Le reclassement pour raison de sante des agents des fonctions publiques territoriale et hospitaliere
releve respectivement de la responsabilite du ministre de l'interieur (direction generale des collectivites locales)
et du ministre de la solidarite, de la sante et de la protection sociale (direction des hopitaux). S'agissant de la
fonction publique de l'Etat, il est precise a l'honorable parlementaire que le reclassement des fonctionnaires
reconnus, par suite d'alteration de leur etat physique, inaptes a l'exercice de leurs fonctions est prevu par l'article
63 de la loi du 11 janvier 1984 modifiee portant dispositions statutaires relatives a la fonction publique de l'Etat.
Le cadre reglementaire de ce dispositif a ete precise par le decret no 84-1051 du 30 novembre 1984 pris pour
son application. Il n'est pas actuellement possible d'etablir un bilan d'ensemble des difficultes rencontrees dans
l'application de cette reglementation. Toutefois les premieres statistiques portant sur 15 departements
ministeriels font apparaitre que 1 554 agents avaient beneficie de ces dispositions au 31 decembre 1987.
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